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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CLOTILDE-DE-HORTON 

M.R.C. ARTHABASKA 

 

Le conseil de la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton siège en séance 

extraordinaire en date du 27 janvier 2026, à 19 h à la salle du conseil située au 

17, route 122 à Sainte-Clotilde-de-Horton. 

 

À laquelle sont présents : 

 

Madame Julie Ricard    Mairesse 

Monsieur Daniel Massie   Conseiller siège n° 1 

Madame Marlène Langlois   Conseillère siège n° 2 

Monsieur Louis Turcotte  Conseillère siège n° 3 

Monsieur Richard Gélinas    Conseiller siège n° 4 

Madame Mélanie Guenet   Conseillère siège n° 5 

Monsieur Pascal Lemire  Conseiller siège n° 6 

 

Est aussi présent : Monsieur Michael Bernier, directeur général et greffier-trésorier. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. MOT DE BIENVENUE ; 

2. LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION ; 

3. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2026-2027-2028 ; 

4. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET 2026 ; 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

6. LEVÉE D’ASSEMBLÉE. 

1. MOT DE BIENVENUE 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président 

d’assemblée à 19 h et : 

QUE soit publié l’enregistrement vidéo de la présente séance sur le site 

internet de la Municipalité. 

2. LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION 

Le conseil constate et mentionne que l’avis de convocation a été signifié, 

tel que requis par le Code municipal du Québec à tous les membres du 

conseil municipal.  

Il est proposé par Pascal Lemire, appuyé par Mélanie Guenet et résolu à 

l’unanimité d’adopter l’ordre du jour de l’avis de convocation tel que 

présenté. 

Adopté à l’unanimité. 

26-0128 



4958 
 

3. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PLAN TRIENNAL 

D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit planifier, de façon structurée 

et responsable, les dépenses relatives à ses 

immobilisations pour les années à venir ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a pris connaissance du Plan 

triennal d’immobilisations couvrant les années 

2026-2027-2028, tel que préparé par 

l’administration municipale ; 

CONSIDÉRANT QUE ce plan présente la liste des projets 

d’immobilisations projetés, leur description, leur 

échéancier ainsi que les modes de financement 

envisagés ; 

CONSIDÉRANT QUE le Plan triennal d’immobilisations a été déposé 

au conseil conformément aux dispositions 

légales applicables; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Louis Turcotte, appuyé par 

Daniel Massie et résolu à l’unanimité que soit 

adopter le plan triennal d’immobilisations de la 

municipalité pour les années 2026-2027-2028 tel 

que présenté et joint à la présente résolution pour 

en faire partie intégrante. D’autoriser 

l’administration municipale à entreprendre les 

démarches nécessaires à la réalisation des projets 

prévus au plan, sous réserve de l’adoption des 

crédits requis par le conseil. Il est également 

autorisé de transmettre une copie du Plan triennal 

d’immobilisations aux instances concernées et 

d’en assurer la diffusion conformément aux 

exigences légales. 

 

Adopté à l’unanimité. 
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4. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET 2026 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a tenu une séance dûment 

convoquée afin de procéder à l’adoption du 

budget pour l’exercice financier 2026 ; 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires ont été préparées 

conformément aux dispositions légales 

applicables ; 

CONSIDÉRANT QUE les revenus et dépenses prévus permettent 

d’assurer le fonctionnement et les services de la 

Municipalité ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marlène Langlois, appuyé par 

Mélanie Guenet et résolu à l’unanimité que soit 

adopté le budget de la municipalité pour 

l’exercice financier 2026, prévoyant un équilibre 

budgétaire et soit réparti selon les affectations et 

postes budgétaires tels que présentés par 

l’administration municipale. Il est également 

adopté qu’une copie du budget pour l’exercice 

financier 2026 soit transmise aux instances 

concernées et mise à la disposition du public 

conformément aux exigences légales. 

Adopté à l’unanimité. 
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5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

6. LEVÉE D’ASSEMBLÉE 

Les points de l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par Daniel Massie, appuyé 

par Louis Turcotte et résolu à l’unanimité de levée l’assemblée à 19 h 29 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

26-0131

4 



4962 
 

 

Je, Julie Ricard, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal du Québec et renonce à mon droit de veto. La mairesse a pris connaissance de 

toutes les résolutions qui précèdent et est en accord. En conséquence, elle n’exercera pas son 

droit de veto. 

  SIGNÉ 

 

 

SIGNÉ  SIGNÉ 

Julie Ricard, mairesse  Michael Bernier, directeur général et 

greffier-trésorier  

 

 

 

 

Julie Ricard, mairesse 

 

 


